
 
   

 

APPEL D'OFFRES EXCEPTIONNEL DE RECHERCHE EN DERMATOLOGIE DU FONDS DE 

DOTATION DE LA SOCIETE FRANCAISE DE DERMATOLOGIE 

Septembre 2020 

 

Pour la deuxième année, le Fonds de Dotation de la Société Française 

de Dermatologie (SFD) lance un appel d'offres exceptionnel et 

spécifique de 300 000 euros.  

Les thématiques des projets de recherche attendus concerneront les 

pathologies dermatologiques cancéreuses ou non cancéreuses, avec 

une attention particulière portée aux projets ayant des retombées 

possibles pratiques pour les patients.  

La faisabilité des projets sera considérée attentivement et ceux avec 

des premiers résultats attendus dans un délai de 2 à 3 ans seront 

priorisés. 

Le financement de ces projets d’envergure pourra aller jusqu’à 300 

000 euros (1 à 3 projets peuvent ainsi au total être financés) 

Cet appel d’offre du Fonds de Dotation suivra les mêmes règles et 

modalités que l’appel d’offres semestriel de la SFD, décrit ci-dessus 

avec une évaluation selon les procédures du Conseil Scientifique de la 

SFD. Le ou les dossiers seront classés et présentés pour validation finale 

au Conseil d’Administration du Fonds de dotation de la SFD. 

Les instructions pour la constitution du dossier sont les mêmes que 

l’appel d’offres semestriel de la SFD. 

 

 

 

Toute publication, écrite, orale ou affichée, réalisée à partir d’un projet financé dans le cadre de cet appel 

d’offre, devra porter la mention du soutien du Fonds de Dotation de la SFD et devra être adressée à la 

secrétaire de la SFD (secretariat@sfdermato.com) avec copie au président du conseil scientifique et au 

président du Fonds de dotation de la SFD en exercice. 

Les porteurs de projets retenus pour financement seront également sollicités pour fournir un résumé de 10 

à 15 lignes de leur projet, résumé destiné au grand public qui sera mis en ligne sur le site du Fonds de 

dotation de la SFD. 

 

La date limite de soumission des demandes est fixée au 22 septembre 2020.  

  

CONSEIL SCIENTIFIQUE 
Président : Olivier DEREURE  
Vice-Présidente : Delphine STAUMONT-SALLE 
(comité des Bourses) 
Membres du Conseil Scientifique  
Nathalie ANDRIEU 
François AUBIN 
Isabelle BOURGAULT 
Anne-Claire BURSZTEJN  
Frédéric CAUX 
Olivier CHOSIDOW 
Nicolas DUPIN 
Caroline GAUDY-MARQUESTE 
Smaïl HADJ-RABIA 
Denis JULLIEN 
Céleste LEBBE 
Bruno MATARD 
Henri MONTAUDIE 
Anne PHAM-LEDARD 
Gaëlle QUEREUX 
Martine SCHOLLHAMMER 
Michel SIMON 
Manuelle VIGUIER 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU FONDS DE 
DOTATION DE LA SFD 
Présidente FDD et SFD : Marie BEYLOT-
BARRY 
Secrétaire générale : Florence CORGIBET,  
Trésorière : Véronique CHAUSSADE,  
Olivier CHOSIDOW, 
Michel LE MAITRE 
Jean-François SEÏ 
Frédéric CAUX 

Pascal JOLY 
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INSTRUCTIONS POUR LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

Le coordinateur du projet soumet un projet en français sur la rubrique Bourses et Appels d’Offres du 
site de la Société française de Dermatologie 
Le candidat doit être membre de la SFD ou dans le cas contraire avoir le parrainage d’un membre de 
la SFD. Dans ce cas le rôle dans le projet du parrain membre de la SFD devra être précisé dans la 
lettre d’accompagnement. 
 

Le dossier de candidature doit contenir les documents suivants : 
1) Formulaire d’identification et de candidature 
2) Lettre d’accompagnement/motivation (le cas échéant, préciser le rôle du parrain membre de 

la SFD dans le projet) 
3) Résumé structuré pour publication 

Ce résumé de 3000 caractères maximum comprend une introduction qui situe le projet, précise 
l’objectif du travail et son originalité, un chapitre de méthodologie exposant les moyens nécessaires à 
la mise en œuvre du projet, le déroulement envisagé de la recherche, les conséquences attendues à 
long terme. 

4) Liens d’intérêt en rapport avec le projet de recherche  
5) Description du programme de recherche. 

La partie descriptive du programme de recherche devra comprendre 15 000 caractères espaces inclus 
maximum suivra le plan ci-dessous et constituera un document en format pdf : 
I- Titre précis de l'étude 
II- Investigateur principal 
- co-investigateurs 
- lieu(x) de la recherche 
III- Type d'étude 
- préciser s'il s'agit d'un essai thérapeutique, d'une stratégie diagnostique, de dépistage ou de 
prévention, d'une étude épidémiologique, d'une évaluation de prise en charge thérapeutique ou d'une 
étude physiopathologique. 
- préciser s'il s'agit d'une étude avec ou sans bénéfice individuel direct. 
- si l'étude relève de la loi Jardé ou porte sur un médicament, préciser le nom du promoteur de l'étude  
- préciser si le projet a été soumis pour avis à un CPP ou si cela est prévu. 
IV- Introduction et état de la question en précisant la situation actuelle du sujet de recherche. 
V- But du projet – objectif(s) poursuivi(s) 
VI- Matériel et méthodes  
 - critères d'inclusion et d'exclusion 
 - calcul du nombre de sujets dans l'étude si applicable 
 - description des méthodes utilisées (thérapeutiques, de laboratoire…) 
 - critères de jugement (principal, secondaire) 
 - traitement des données et analyse statistique 
 - indiquer la durée prévisible de l'étude. 
VII- Résultats attendus et leurs retombées éventuelles 
VIII- Capacité de l'équipe à mener le projet à terme 

6) Autres Documents :  
Obligatoires :  
Présentation détaillée de la demande financière avec justification  
Préciser la nature des dépenses (vacation de personnel, matériel ou produits consommables de 
laboratoire, missions et déplacements, dépenses de pharmacie). 
Si l'étude dépasse un an, donner un budget prévisionnel annuel. 



 
   

 

Préciser si l'étude bénéficie d'un cofinancement (demandé ou obtenu) et joindre le détail du budget 
déjà obtenu. 
Préciser sur quel compte doit être versée cette bourse (Association, Contrat Tripartite, Université, 
Inserm ou autres) 
CV du candidat et liste des 5 principales publications des 5 dernières années du demandeur de la 
subvention. 
Facultatifs :  
Documents administratifs concernant le projet, fiches de recueil de données, etc…, publications 
réalisées à partir de projets de l’équipe déjà financés par la SFD 
 
Les documents 1 à 6 seront fusionnés pour constituer un seul et unique document PDF qui sera à 
télécharger sur le site de la SFD.  
A la suite de la soumission, un email sera envoyé au candidat lui confirmant que son dossier a bien 
été reçu. 
 


